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PREFECTURE DES HAUTES-PYRENEES



TARBES, le 26 août 2003

COMMUNIQUE DE PRESSE

Retour au niveau 3 du plan de crise Adour

L’évolution de la situation de sécheresse à laquelle le département est confronté, différenciée selon les bassins, a conduit la Préfecture à adopter ce jour les mesures suivantes :

· Le retour au niveau 3 du plan de crise Adour, qui avait été provisoirement abandonné en fin de semaine dernière (arrêté du 20 août). Cette mesure a été décidée à la suite de l’arrêt total de l’alimentation de l’Adour par le Lac Bleu en raison d’une diminution des réserves contenues dans ce lac en-dessous du niveau de réserve interannuel.

· Un élargissement de la liste des cultures bénéficiant d’une mesure générale d’exemption au titre des mesures prises sur le bassin Arros. Sont désormais exclues de l’interdiction d’irriguer mise en œuvre sur ce bassin par un arrêté du 13 août les cultures suivantes : cultures maraîchères, horticulture, arboriculture, pépinières, cultures dérobées uniquement destinées à l’autoconsommation des élevages, tabac, maïs doux.

· Une mesure générale levant l’interdiction d’arrosage des terrains de sport. La Préfecture a toutefois souhaité assortir cette mesure d’une réserve imposant au gestionnaire du terrain de s’assurer au préalable que le milieu naturel dans lequel l’eau est prélevée peut supporter ce prélèvement, ou, s’il s’agit d’un réseau public d’eau potable, de requérir l’avis du maire ou du président du syndicat concerné.

Les textes complets des arrêtés signés aujourd’hui sont disponibles sur le site Internet de la Préfecture :

www.hautes-pyrenees.pref.gouv.fr
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